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Je porte des vêtements couvrants 

J’utilise de préférence une combinaison imperméable (anti-pluie : type 3-4). 

 

Si le traitement ne projette pas de bouillie sur la combinaison, je peux 

opter pour une combinaison jetable de type 5-6 (plus confortable). 

 

                                        Si le traitement peut projeter de la bouillie vers mes 

                                        yeux, je porte des lunettes.  

 

 

Les équipements de protection sont disponibles auprès des vendeurs d’ « équipement de 
protection individuelle ». La Mission Wallonne met également à disposition ces 
équipements. Cf. « kit phyto » et « kit tronçonneuse » sur : http://www.secteursverts.be/ 

Utilisation des produits phyto : Comment se protéger ? 
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Je porte des gants 

Le pictogramme suivant   

(norme EN 374) est apposé sur l’emballage.  

 

J’enlève les gants et les nettoie sous eau 

courante avant de manger ou lorsque je 

conduis un véhicule. 

Si l’étiquette du produit mentionne un risque 

par respiration (inhalation) : 

Je porte un masque 

respiratoire 

La référence des cartouches du masque 

respiratoire est A2P3 ou mieux, A2B2P3. 

 

http://www.secteursverts.be/
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Que faire en cas de fracture ouverte ? 

Les chutes sont une des causes d’accident les plus courantes dans les 

secteurs verts. Les conséquences d’une chute peuvent être multiples. La 

fracture ouverte étant une des plus impressionnantes, les premiers 

gestes à effectuer en présence de ce type de traumatisme seront 

expliqués dans cette newsletter. 

Pour rappel, lorsqu’un accident se produit, les règles essentielles d’intervention à suivre sont : 

1°) Sécurité   -  2°) Bilan   -  3°) Appel   -  4°) Premiers soins 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1°) Sécurité. 

Au cours de cette phase, le secouriste doit prendre en compte sa sécurité, celle de la victime 

ainsi que celle des autres personnes présentes sur les lieux.   

 Ainsi, par exemple, les objets gênants se trouvant proches de la victime seront écartés. 
 

 Dans la mesure du possible, il faut se faire aider par une personne proche des lieux de 
l’accident. Elle pourra ainsi aller chercher la trousse de secours et aider le secouriste 
dans la suite de l’intervention. 
 

 Il est très important de mettre des gants pour éviter une infection de la blessure ou du 
secouriste. Pour la victime, l’infection de l’os serait très difficile à soigner. 
 

 Isoler la victime du froid et la COUVRIR ainsi que continuellement parler avec elle et la 
RASSURER ; tout en étant évidemment soi-même très calme !  Ces actions permettront 
d’éviter un état de stress de la victime.  En effet,  un organisme stressé a besoin de plus 
d’oxygène que d’habitude, alors qu’il en manque déjà sans doute.  L’organisme ne peut 
donc pas combler cette demande. 

2°) Bilan. 

 Observer les fonctions vitales de la victime 
(conscience, respiration et le teint). 
 

 Questionner la victime : 
o Que s’est-il passé ? 
o Où as-tu mal ? 
o As-tu mal autre part ? 
 

 Localiser et observer la lésion (le plus délicatement 
possible). Au besoin, il sera nécessaire de découper 
le vêtement. 
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3°) Appel. 

Appeler le 112 et se présenter. Donner ensuite l’adresse complète (rue, n°, code postal, 

ville), le type de victime (enfant, adulte, personne âgée ou femme enceinte), le type de 

blessure (localisation de la blessure).  

Si l’accès à la victime est difficile, il faut également le signaler pour que les services de 

secours puissent prévoir le matériel nécessaire. 

4°) Premiers soins. 

 La première chose à respecter lors de traumatismes est l’IMMOBILITE de la victime. 
Il ne faut donc pas la bouger. 

 

 Il est également important de penser au confort de la victime. En effet, celle-ci devra 
rester dans la même position jusqu’à l’arrivée des secours. Si la victime se trouve en 
position assise (ou semi-assise) le témoin peut, par exemple, la soutenir dans le dos. 
Stabiliser les articulations voisines permettra également le confort et l’immobilité de 
la victime. 

 

 Si possible, la plaie devra être couverte stérilement. 
 

 Surveiller l’évolution de la victime jusqu’à l’arrivée des secours. 
 

Une fracture « fermée » peut être refroidie pendant 20 minutes maximum en évitant le 

contact direct avec la glace et seulement si la victime le supporte. 

Immobiliser la victime, cas 

de la blessure au tibia : 

- Soutenir le dos ; 

- Placer une couverture ou 

un coussin sous le genou 

de la jambe blessée 

(bloquer les mouvements 

du membre blessé). 

Plaie couverte stérilement : 

- Déposer une compresse 

ou un triangle stérile sur la 

blessure. 


